
 

Page 1 sur 6 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté n°17-260 
 

Arrêté fixant la liste des membres du Conseil Terri torial de Santé  
du Val-de-Marne 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisa tion de notre système de santé, notamment 
l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant cré ation des Agences régionales de santé et 
le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la c onférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 

Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination  du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif  aux territoires de démocratie sanitaire, aux 
zones des schémas régionaux de santé et aux conseil s territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition  du conseil territorial de santé ; 

 

Vu l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie 
sanitaire de la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 
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ARRETE 

 
 

Article 1  : Le Conseil Territorial de santé  est composé de 50 membres au plus. 
 
Article 2  : La durée du mandat des membres du Conseil Territorial est de cinq ans, renouvelable une 
fois. 
 
Article 3 : Le Conseil Territorial de santé comprend les membres suivants : 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs d es services de santé : 
 

� a) Pour les représentants des établissements de santé : 
 

Au titre des représentants des personnes morales ge stionnaires : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Danyel GEORGE (FHP) Madame Hélène ANTONINI CASTERA (FEHAP) 
Madame Nathalie PEYNEGRE (FHF) Monsieur Stéphane PARDOUX (FHF) 
Monsieur Denis DUCASSE (APHP) Madame Martine ORIO (APHP) 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou d e conférence médicale 
d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 
Docteur Bernard LACHAUX (FHF) Docteur Hervé HAGEGE (FHF) 
Professeur Jean-Louis TEBOUL (APHP) Professeur Charles COURT (APHP) 
Docteur Serge CARREIRA (FEHAP)  

 
� b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Pascal CHAMPVERT (FHF) Madame Isabelle BOLOT (FEHAP) 
Madame Olivia KOSTOFF (SYNERPA) Madame Laure LIMA (SYNERPA) 
Monsieur Bernard MARTIN (URIOPSS IDF) Monsieur Dominique PERRIOT (FHF) 
Madame Caroline OSSARD (NEXEM) Madame Guillemette GIRARD (URIOPSS IDF) 
Madame Claire LEFEBVRE (UNA IDF) Monsieur Claude MARTIN (UNA IDF) 

 
� c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 
précarité : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Martine ANTOINE (Institut Renaudot) 
 

Madame Maité ROLLAND (Collectif Santé Ville) 
 

Mme Françoise BOUSQUET (Pôle lutte contre 
les exclusions du Val de Marne Croix Rouge) 
 

Madame Sylvie CROISAN (association FAIRE)  
 

Docteur Bernard ELGHOZI (Réseau Créteil 
solidarité) 
 
 

Docteur Linda MERINE BELARBI (FNARS  
Groupe SOS solidarités ) 
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� d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
 

Au titre des médecins libéraux (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Alain LECLERC 
(URPS Médecins) 

Docteur Aurélia GUEPRATTE 
(URPS Médecins) 

Docteur Lem N'GUYEN VAN  
(URPS Médecins) 

Docteur Marc DUCHENE  
(URPS Médecins) 

Docteur Jean-Noël LEPRONT  
(URPS Médecins) 

Docteur Anne-Laure MARTIN ETZOL  
(URPS Médecins) 

 
Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Pierre MERJAN (URPS Pharmaciens) Docteur Laurence PEREIRA  
(URPS Chirurgien-dentiste) 

Monsieur Philippe FOURNET  
(URPS Masseurs kinésithérapeutes) 

Madame Sylviane LEWIK 
(URPS Orthophonistes) 

Monsieur John PINTE (URPS IDE) Madame Véronique DISSAT  
(URPS Orthoptistes) 

 
� e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 
Madame Florence PASQUIER (SRP IMG) Monsieur Thibault CHAPRON (SIHP) 

 
� f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Marc ANTOINE (FNCS) Madame Nora TOUATI (FNCS) 

 
Au titre des maisons de santé et pôles de santé : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Jean-Claude CITTE (Pôle santé 
Créteil- FEMASIF) 

Madame Anas TAHAS (FEMASIF) 

 
Au titre des réseaux de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bernard ORTOLAN) 
(RESIF- ONCO94 OUEST) 

Monsieur Olivier TERZOLO (CRETEIL 
SOLIDARITE) 
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Au titre des communautés professionnelles territori ales de santé et des équipes de soins 
primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

Au titre des communautés psychiatriques de territoi re : 
 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

 
� g) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Anne-Sophie LE SCOUARNEC  
(FNEHAD) Madame Martine ANDRIEU (FNEHAD) 

 
� h) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bernard LE DOUARIN 
(CROM IDF) 

Docteur Michel IKKA 
(CROM IDF) 

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’us agers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Marie-Christiane VIGNAL 
(France ALZHEIMER 94) 

Madame Georgette LAROCHE(France 
ALZHEIMER 94) 

Monsieur Daniel CHATELAIN 
(UNAFAM 94) 

Madame Françoise DUHEM 
(UNAFAM 94) 

Madame Danièle DREVET 
(AMUFA Malades de longue durée) 

 

Madame Michèle DE PREAUDET (AFTC)  

Monsieur Christian FOURNIER (APAJH 94)  

Monsieur Kassim FOFANA (UDAF 94)  

 
b) Au titre des associations de personnes handicapé es : 

 

Titulaires Suppléants 
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c) Au titre des associations de retraités et person nes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

  

  

 
 
 

3. Pour le collège des représentants des collectivi tés territoriales et leurs groupements : 
 

� a) Pour les conseillers régionaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Christel ROYER  
(Conseil régional IDF) 

Monsieur Olivier DOSNE 
(Conseil régional IDF) 

 
� b) Pour les représentants des conseils départementaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Jeannick LE LAGADEC  
(Conseil départemental 94) 

Madame Brigitte JEANVOINE 
(Conseil départemental 94) 

 
� c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle BURESI  
(PMI) 

Madame Jeanne LEHERICEY  
(PMI) 

 
� d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

  

  

 
� e) Pour les représentants des communes : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Nadine HERRATI (AMF) Monsieur Régis CHARBONNIER (AMF) 

Madame Michèle CHARBONNEL (AMF) Monsieur Romain BLONDEL (AMF) 

 
4. Pour le collège des représentants de l’Etat et d es organismes de Sécurité 
Sociale : 

 
� a) Pour les représentants de l’Etat : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Pierre Marchand LACOUR 
(Préfecture 94) 
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� b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Jacqueline POLIZZI (CAF 94)  

Monsieur Raynal Le May (CPAM 94) Docteur Jean-Charles ACCELIO (ERSM) 

 
 
 
 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 
Docteur Jean-Claude RIGAL SASTOURNE (Médecin Chef HIA 
BEGIN) 
Docteur Pascal CACOT (Directeur général- association Vivre) 

 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Paris 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Ile de France. 
 
Article 5 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 06/02/2017 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
 
 
 
Christophe DEVYS 


